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Règlement grand-ducal du 11 octobre 2019 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 7 octobre
2014 relatif aux installations de combustion alimentées en combustible solide ou liquide d’une
puissance nominale utile supérieure à 7 kW et inférieure à 1 MW.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère ;
Vu l’avis de la Chambre de commerce ;
Les avis de la Chambre des métiers et de la Chambre des salariés ayant été demandés ;
Notre Conseil d’État entendu ;
Sur le rapport de Notre Ministre de l’Environnement, du Climat et du Développement durable et de Notre
Ministre de l’Énergie, et après délibération du Gouvernement en conseil ;

Arrêtons :

Art. 1er.
À l’article 8, paragraphe 2, du règlement grand-ducal modifié du 7 octobre 2014 relatif aux installations de
combustion alimentées en combustible solide ou liquide d’une puissance nominale supérieure à 7 kW et
inférieure à 1 MW, le renvoi au point 7 est remplacé par un renvoi au point 6bis aux deux tableaux au point
1 et au tableau au point 2 dans la colonne intitulée « Combustible selon l’article 4 ».

Art. 2.
Notre ministre ayant l’Environnement dans ses attributions et Notre ministre ayant l’Énergie dans ses
attributions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement qui sera publié
au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

La Ministre de l’Environnement,  
du Climat et du Développement durable,

Carole Dieschbourg

Le Ministre de l’Énergie,
Claude Turmes

Palais de Luxembourg, le 11 octobre 2019.
Henri
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